




Travaux
	 La réfection de la chaussée rue de la Mairie est décalée à l’année prochaine 
(Mars avril dans l’idéal) suite à la découverte d’un réseau d’eaux pluviales en très 
mauvais état qui devrait être refait avant l’hiver.
Le reste du programme est inchangé, route de Tremer, chemin de Porh Lucas 
(réfection en bicouche du triangle enherbé dans la patte d’oie + pose d’un caniveau 
avec grille en fonte à l’entrée du chemin) et pour terminer, réfection de la zone 
affaissée au niveau du virage des Quatres vents.
	 Le chantier du réseau de chauffage se poursuit, pose des radiateurs effectuée 
dans la salle des fêtes.

BUDGET

TAUX d’imposition à saint-aignan
	 Le 22 Juin dernier, le conseil municipal a voté les taux d’imposition pour l’année 2020. Les taxes foncières 
du bati et non bati ont été augmentées de 1% pour atteindre 18.20 % pour le foncier bati et 34.15 % pour le foncier 
non-bati.

	 La taxe d’habitation est figée à partir de cette année à 8.42 % (taux 2017).

Projet «Coeur de bourg»
	 Depuis nos rencontres de septembre et octobre 2019, l’actualité sanitaire a 
détrôné l’actualité Saint-Aignanaise.
	 Et pourtant, l’équipe d’architectes, urbanistes et paysagistes a été retenue 
en janvier 2020 à l’issu d’un marché public : TPLA et Onésime paysages. Plus 
simplement, c’est Maette, Constance et Nina que vous allez rencontrer, entendre. 
Elles ont fait la connaissance le mardi 30 juin de quelques « historiens » d’un jour, 
sur la vie à Saint-Aignan il y a quelques dizaines d’années.
	 Elles ont aussi réalisé un questionnaire, distribué avec ce bulletin, en 
attendant de passer quelques jours en octobre parmi nous.
	 Vos réponses et vos commentaires sont attendus afin de connaître ce que 
vous aimeriez voir se développer, réaliser au sein de notre commune.
Alors n’hésitez pas, livrez vos idées, laisser votre imagination nous surprendre !

	 Merci de votre participation. 

Les questionnaires sont à remettre pour le 25 août, à la mairie, par mail à 
contact@ateliertpla.com, par courrier : TPLA 41 rue Jean Macé 29200 Brest. 3

	 Le conseil municipal a voté le budget prévisionnel pour l’année 2020. Les dépenses et les recettes de 
fonctionnement et d’investissement étaient équilibrées.
	 Nous poursuivons les travaux entamés par l’ancienne mandature (réseau de chaleur, effacement de réseau, 
signalisation, installation de jeux, vitrine de l’épicerie...). Comme expliqué précédemment, nous avons dû ajouter au 
budget travaux la réfection du réseau d’eaux pluviales rue de la mairie pour un montant de 53 925 €.  
	 Les dépenses d’investissement qui s’élévent à 629 850.05 € comprennent 307 695 € de reports de travaux en 
cours de réalisation. 

	 L’excédent de résultat de l’exercice 2019 a été affecté dans sa totalité dans le budget d’investissement 2020.



COmmun ication
Depuis le mois de juin dernier, la commune de Saint-Aignan possède sa page Facebook :
	 https://www.facebook.com/saintaignan56/

Vous y trouverez des informations utiles à la vie quotidienne dans notre village, des annonces d’événements 
culturels ou sportifs.

	 Le nouveau conseil municipal a pour objectif de créer une lettre d’information numérique, en plus des deux 
bulletins municipaux annuels en version papier. Si vous souhaitez recevoir cette future lettre numérique, n’hésitez 
pas à déposer en mairie votre adresse mail ou à nous envoyer un courier électronique à :

mairie@saint-aignan56.fr

Associations
AL Liam, yoga :
	 Suite au confinement, l’association a repris les cours de yoga au mois de juin en extérieur et a ainsi pu 
recréer du lien avec tous les adhérents. Durant cette période spéciale, nous avons encore plus ressenti le besoin de 
lien social et l’importance du monde associatif. 
Les cours de yoga reprendront le mercredi 9 septembre 2020 à la salle Ti an Dud de 18h15 à 19h30.

Réglementation de l’emploi du feu
	 Il est interdit de brûler les déchets dits «verts», éléments issus de la tonte de 
pelouses, de la taille de haies et d’arbustes, d’élagages, de débroussaillement en vertu 
des dispositions de l’article 84 du règlement sanitaire départemental type.
	 Allumer un feu ou un barbecue en pleine nature peut être une pratique 
courante, mais en réalité ce geste représente un danger pour les personnes, les biens et 
l’environnement.
	 Dans le département du Morbihan, les conditions climatiques accentuent les 
risques de départs de feux et plusieurs hectares de forêts et espaces naturels partent 
en fumée chaque année. La recrudescence des feux pendant la période touristique 
estivale est flagrante, alors qu’à cette époque l’usage du feu est interdit ou, doit 
exceptionnellement faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès de la mairie. Ces 
usagers sont donc verbalisables et sanctionnables à hauteur de 135 €.

Atelier Couture :
	 Les cours de couture se déroulent les vendredis de 14h à 17h à la salle Ti an Dud.

Franglais :
	 Les séances de «Franglais» reprendront en septembre les lundis de 18h30 à 20 h à partir du 14 septembre. 
Selon les gestes barrières actuels (+ masque), le nombre de participants sera limité à 10 personnes par séance. Les 
cours se dérouleront dans la salle Ti An Dud. (Avec toujours la possibilité de se réunir aussi au patio du bar)
Pour plus d’informations, contactez Daniele Veillon au 02 97 28 97 06
ou par email : daniele.veillon@orange.fr
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Le Temps de Vivre :
	 L’aire de jeux est en accès libre tous les jours (boules bretonnes, pétanque, palets, molkky...).
L’association se réunnit les mercredis et vendredis à partir de 15h.

Club de l’amitié :
	 Les cours de Gym se déroulent le mardi matin de 9h à 11h en extérieur au terrain de tennis.

Yoga du rire :
	 Renseignements auprès de Sylvie Tronscroff au 06.83.68.69.46 ou par mail sylvie.tronscorff@orange.fr



Astuce zero dechet

Attention aux Chardons
	 Pour éviter que nos campagnes ne soient envahies par les chardons, un arrêté 
préfectoral en date du 17 juin 2011 fait obligation aux propriétaires et exploitants de 
détruire les chardons dans chacune des parcelles qu’ils possèdent ou exploitent.

	 La destruction des chardons doit être opérée durant le printemps et l’été et être 
terminée avant la floraison. La destruction mécanique ou thermique sera privilégiée.

	 Si vous apercevez un chardons sur une espace communal, merci de le 
communiquer à la mairie. C’est avec un engagement collectif qu’il nous sera possible 
de limiter la dissémination des graines de chardons dans notre campagne Saint-
Aignanaise.

Gestion des déchets : 
sac jaune et composteur

	 Les sacs poubelles jaunes qui vous permettent de réaliser le tri sélectif sont disponibles 
gratuitement en Mairie.
Pour rappel : voici les déchets que peuvent contenir les sacs poubelles jaunes en vue du tri sélectif :
	 > Les bouteilles en plastique vides : bouteilles transparentes, bouteilles de lait ou de soupe, 
bouteilles de nettoyants ménagers, flacons d’hygiène ;
	 > Les boîtes de conserve, barquettes en aluminium ;
	 > Les aérosols et bidons ;
	 > Les briques alimentaires ;
	 > Les cartonnettes : boîtes, packs de boissons ou produits laitiers ; films et sacs plastiques
	 > Les journaux, prospectus, magazines

	 Vous souhaitez vous mettre au compostage afin de réduire la taille de vos 
poubelles ménagères ?
Toutes les personnes résidant sur le territoire de Pontivy communauté peuvent obtenir 
un composteur gratuitement :
	 Renseignements au 0 800 21 21 06 (appel gratuit).
Attention ! Les  foyers ayant déjà reçu un composteur lors des précédentes sessions 
ne pourront en recevoir de nouveau. Les composteurs seront remis uniquement aux 
personnes dont les noms seront inscrits. Le jour de la distribution, munissez-vous de 
votre pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 5

Connaissez-vous les bee’s wraps ?

	 Ce sont des emballages alimentaires réutilisables. Avec eux, fini 
l’utilisation du film étirable en plastique !
	 Il s’agit d’un tissu en coton bio enduit de cire d’abeille (+ résine de 
pin et huile parfois) que l’on va pouvoir utiliser pour couvrir nos denrées 
alimentaires. Petits, grands, carrés, ronds, rectangles, ils s’adaptent à tous 
nos besoins !

	 On couvre un aliment ou un plat. On le lave en le rinçant à l’eau froide (on peut utiliser un peu de liquide 
vaisselle et une brosse souple si nécessaire). On laisse sécher, on plie on range et on réutilise à volonté !!
	 On les trouve dans les magasins d’alimentation biologique, dans les boutiques «zéro déchet» ou en vente sur 
internet. Mais on peut également les faire soi-même !
De nombreux tutoriels sur internet vous apprendront à fabriquer vos propres bee’s wraps ;)
	 Voici une idée d’activité éco-responsable pour les vacances !



Chantier de fouilles à la motte 
castrale du Corboulo

	 Du 15 au 27 juin dernier, une équipe d’une 
quinzaine de jeunes bénévoles, dirigés par l’historien 
généalogiste Victorien Leman (Rohan), a réalisé des 
fouilles archéologiques sur le site de la motte castrale 
« Motten Morvan », située au Corboulo. Le chantier 
de fouilles était organisé par l’association TIMILIN 
(Territoires de l’IMaginaire, de l’Initiative Locale et de 
l’INnovation).
Cette motte castrale datant de la période médiévale 
(XIIè siècle) a été classée aux Monuments Historiques en 
1995.
	 Les visites publiques prévues initialement 
ont dû être annulées à cause du contexte sanitaire 
actuel. Néanmoins, quelques membres de la nouvelle 
municipalité ont pu se rendre sur le site de Motten 
Morvan pour y rencontrer Victorien Leman et son 
équipe. Victorien nous a raconté l’histoire du site ainsi 
que les résultats de leurs premières journées de fouilles.
	U ne première fouille avait été réalisée en 1902 
par Aveneau de la Grancière  mais ce dernier s’attendait 
à y trouver un ancien tumulus, c’est pourquoi dès lors 
qu’il a constaté que ce n’en était pas un, il a stoppé ses 
recherches et laissé à peine quelques lignes pour faire 
part de ses recherches. Il y mentionne tout de même 
la présence d’un donjon et de vestiges de poterie et de 
cendres, indiquant la présence humaine.

	 C’est dans l’espoir de retrouver ces vestiges et de 
pouvoir enfin dater de manière précise ce site millénaire 
ainsi que de porter un éclairage sur les fonctions qu’il 
occupait que Victorien Leman et son équipe ont passé 
15 jours à explorer 3 espaces de cette motte castrale : 
l’endroit où devrait se situer les vestiges de la tour du 
château s’il s’agissait bien d’un domaine seigneurial, 
l’endroit qui devrait constituer l’ancienne basse-
cour du site, ainsi qu’une partie de chemin creux qui 
correspondrait aux fossés des remparts du site.
	 Lors de notre passage le 19 juin, l’équipe de 
fouilleurs avait déjà pu établir la présence d’un mur 
d’enceinte servant de rempart grâce aux coupes 
géologiques constatées dans ce qui devait être l’ancien 
fossé. Ils n’avaient pas encore trouvé de traces d’un 
éventuel donjon mais il y avait bien des cendres. 
L’hypothèse avancée par l’historien Victorien Leman à 
ce stade des recherches était que ce château aurait été 
habité très peu de temps, et que le donjon n’avait pas 
encore été construit puisqu’en général, on attendait 
une douzaine d’années avant de le monter, pour que 
la terre se soit déjà stabilisée et ainsi éviter le risque 
d’affaissement voire de démolition de la tour. Peut-être 
que ce site pourrait avoir été davantage une motte de 
défense qu’un domaine seigneurial…
	 Pour en savoir plus, un rapport du chantier de 
fouilles sera transmis à la mairie dès la rentrée par l’équipe 
de recherche. Il sera disponible pour une consultation 
sur place alors n’hésitez pas à venir découvrir l’histoire 
de cette motte féodale !
	U ne conférence animée par Victorien Leman 
sera également organisée à l’automne afin de restituer 
les résultats de ces fouilles.
	 Ce chantier a été financé par l’association 
TIMILIN, par la DRAC (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles) ainsi que par Pontivy Communauté.
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In fos c itoy ennes

Horaires de la Dechetterie 
de Bann er Lann - Cleguerec

Été :    Lundi : 14h - 18h
	 Mercredi : 10h - 12h / 14h - 18h
	 Samedi : 9h - 12h / 14h - 18h

Hiver : Lundi : 14h - 17h
	 Mercredi : 10h - 12h / 14h - 17h
	 Samedi : 9h30 - 12h / 14h -17h

Aire Naturelle de Camping 

Gérée par la commune, cette aire tranquille (créée 
en 2019) se trouve à 400 m du centre bourg.
Tarifs nuitées:
5€ / personne  
2€ pour les moins de 12 ans
Renseignements : 02.97.27.50.20

Cimetiere 

La période consistant à surveiller l’abandon 
manisfeste de 10 tombes dans le cimetière, qui 
a débutée le 18 octobre 2017, prend fin le 18 
octobre 2020. À partir de cette date, si les proches 
ou les ayant-droits ne se sont pas manifestés, la 
mairie reprendra possession de la parcelle de 
terrain communal qu’elle avait louée. Ces parcelles 
pourront donc être proposées à d’éventuelles 
demande à venir.

Contacter la mairie

10 rue de la mairie 56480 SAINT-AIGNAN
Tél : 02.97.27.50.20
E-mail : mairie@saint-aignan56.fr
Site internet : www.saint-aignan56.fr
Page Facebook : @saintaignan56

Frelons asiatiques

Si vous observez un nid de frelons asiatiques chez 
vous, veuillez contater la mairie.

Horaire de la mairie

Lundi : 9h - 12h / 14h - 17h
Mardi : 9h - 12h
Mercredi : 9h - 12h
Jeudi : 9h - 12h / 14h - 17h
Vendredi : 9h - 12h
Permanence des élus le samedi matin 
sur rendez-vous

Horaire de la bibliotheque

Cet été le samedi de 10 à 12 h
À partir de septembre, le mercredi de 17h à 18h30
Plus de 800 livres pour tous âges !

MUTUALE

La mutuelle intercommunale à destination des 
familles tiendra ses prochaines permanences à la 
mairie de Cléguérec de 10h à 12h :
- Mardi 1er Septembre
- Mardi 6 Octobre
- Mardi 3 Novembre
- Mardi 1er décembre
N’hésitez pas à venir comparer, ces permanences 
sont sans engagement !
Mairie de Cléguérec - 10 place Pobegin
Infos/contact : Justine PLUOT : 02.97.64.17.99

MooviTAD

MooviTAD est le service de transport 
intercommunal de Pontivy Communauté qui 
propose dès le 1er janvier 2020 un transport à la 
demande (TAD) du lundi au samedi sur toutes les 
communes.

Le service a évolué, proposant désormais un 
transport à la demande quotidien (sauf dimanches 
et jours fériés), en lieu et place des précédents 
services MOOVi et TAD MOOVi.
Réservation via le 02 97 01 55 34 (numéro vert 
gratuit) la veille avant 16h.
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Dimanche 16 - Pardon de Saint Ignace
Mardi 25 - Passage du Grand Prix de Plouay (cyclisme)

Août

Vendredi 4 et Samedi 5 - Noctambullerie (Finanbulle)Septembre

Vendredi 2 - Vendredis de Saint-Aignan
Samedi 3 - Jambon à l’os (Amicale laïque)
Samedi 24 - La Dictée Dingue, (Les Arts Paisibles)
Samedi 31 - Kalan Gouianv (Atypik’Asso)

Octobre

Vendredi 6 - Vendredis de Saint-AignanNovembre

Vendredi 4 - Vendredis de Saint-Aignan
Samedi 5 - Téléthon
Dimanche 6 - Marché de Noël (Le temps de vivre)
Samedi 12 - Arbre de Noël de l’école (Amicale laïque)

Décembre

// Sous réserve de l’évolution de l’épidémie de COVID-19 \\

Calendrier des 
fêtes 2020


